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ENERGIES RENOUVELABLES
Energies classiques et renouvelables - Transports
Grenelle de l’environnement, le groupe Energies renouvelables remet ses propositions 
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Grenelle de l’environnement, le
groupe Energies renouvelables remet ses
propositions. Le groupe de travail interminis-
tériel sur les suites législatives du Grenelle de 
l’environnement sur les énergies renouvela-
bles a fixé des propositions visant à faire de 
la France le leader mondial de la technologie 
solaire intégrée sur les toits.

Le groupe de travail interministériel sur les suites législatives du Grenelle de l’environnement sur les énergies re-
nouvelables a fixé ses propositions pour faire de la France le leader mondial de la technologie solaire
intégrée sur les toits. 
Les Etats Membres de l’Union européenne (UE) ont fixé en 2007 des orientations ambitieuses
de production et d’utilisation de l’énergie pour assurer la sécurité d’approvisionnement, renforcer l’indépendance 
énergétique et lutter contre le réchauffement climatique d’ici à 2020. 

L’économiste Pascal Benvéniste, PDG de ENEOVIA, membre du groupe de travail interministériel sur les suites 
législatives du Grenelle de l’environnement présente les orientations du groupe pour la France sur les
énergies renouvelables. L’objectif de ces mesures vise à faire de la France le leader mondial de la technologie 
solaire intégrée sur les toits, à coupler l’efficacité énergétique aux énergies renouvelables et à consolider la filière 
grâce à un système de prêts bancaire garanti par l’Etat.
Le groupe de travail interministériel sur les suites législatives du Grenelle de l’environnement sur les énergies 
renouvelables  propose deux mesures phares pour encourager durablement la filière des énergies
renouvelables et inciter les particuliers à construire durable : le crédit d’impôts de 16 000 euros pour un couple 
serait augmenté. Le futur dispositif associera l’efficacité énergétique aux énergies renouvelables ; l’Etat envisage 
un système de garantie bancaire. Concrètement, si un particulier se voit refuser
un prêt bancaire sur 15, 20, 25 ans pour des travaux d’amélioration en efficacité énergétique et en équipements 
renouvelables, l’Etat se porterait garant pour que ces travaux puissent se réaliser.
« C’est un geste fort qui montre l’engagement de la France pour les énergies renouvelables. Ces actions vont 
aider au développement des entreprises, créer des emplois en France et permettre l’émergence de champions 
mondiaux qui exporteront leur savoir-faire » commente Pascal Benvéniste, économiste et
PDG-fondateur du groupe STRATEGECO marque ENEOVIA.
A terme, la technologie du photovoltaïque intégrée au bâtiment deviendra la norme. Les entreprises, les collectivi-
tés et les particuliers disposeront de bâtiments à énergie positive producteurs d’électricité qui pourra être revendue 
à l’opérateur historique.


